
"Le fameux Rengger... traître à son prince et à
sa patrie" : une page retrouvée du "Journal" de
Théophile Rémy Frêne

Autor(en): Léchot, Pierre-Olivier / Morerod, Jean-Daniel

Objekttyp: Article

Zeitschrift: Actes de la Société jurassienne d'émulation

Band (Jahr): 105 (2002)

Persistenter Link: https://doi.org/10.5169/seals-685052

PDF erstellt am: 12.06.2023

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-685052


«Le fameux Rengger...
trattre ä son prince et ä sa patrie»

Line page retrouvee du «Journal»

de Theophile Remy Frene

Rierre-Ol ivi enTechot-etJeamDat] ie l.sM o recod

Au Professeur Andre Bandelier,
en hommage d'amical respect

Une visite des archives et de la bibliotheque de la Venerable Classe
des pasteurs de l'Erguel, ä Corgemont1, nous a fait feuilleter un peu au
hasard un volume de notes du pasteur Theophile Remy Frene. Ce ma-
nuscrit contient des extraits et resumes de lectures faites dans le Journal
encyclopedique de mai ä octobre 1785. Bien qu'il temoigne d'une curio-
site intelligente et d'un souci de ne rien perdre du profit de la lecture, ce
volume n'aurait pas retenu longtemps notre attention, si nous n'avions
decouvert ä l'interieur une feuille de la meme ecriture, mais sans rapport
avec le manuscrit. A l'evidence, il s'agissait d'une page de journal
personnel, ecrite dans le Jura et relative ä un evenement recent de la Revolution

fran9aise, l'execution de «Gobel, enfin guillotine ä Paris en avril
dernier». II n'etait pas difficile de reconnaitre la l'ancien eveque consti-
tutionnel de Paris, execute le 13 avril 17942. Le texte, qui portait les
dates 27 et 28 juin, etait done facile ä dater de 1794.

Cette feuille ne pouvait qu'etre mise en rapport avec le celebre Journal

de ma vie, que le pasteur Frene a poursuivi pendant plus d'un demi-
siecle. La consultation de 1'edition exemplaire qu'en ont faite Andre
Bandelier et ses collaborateurs3 a immediatement confirme qu'il s'agissait

bien d'une page perdue. En effet, les pages des sept manuscrits qui
contiennent le Journal sont numerotees en continu de 1 ä 3114; «notre»
feuille porte les numeros 2789 et 2790; juste avant la page 2791, l'edi-
tion Bandelier precise que les deux precedentes sont manquantes4.

Toute page d'une osuvre de cette importance meriterait edition, mais,
en plus, le texte se revele particulierement interessant pour eclairer
ce qu'on pourrait appeler le patriotisme de Frene ä l'occasion de son
evocation de l'eveque Gobel et du «fameux Rengger», deux des des-
trueteurs de la prineipaute episcopale.
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La page manquante

Notre edition du fragment s'insere dans les passages immediatement
precedent et suivant de l'edition Bandelier, donnes ici en italiques, afin
d'offrir un texte comprehensible de bout en bout. Nous suivons les
meines principes, avant tout le respect de l'orthographe et une ponctuation
moderne. Nous adoptons les memes signes diacritiques pour marquer les

parties perdues au debut ou ä la fin des lignes, deux parentheses oblon-
gues: []. Seule difference, des notes renseignent sur les hesitations de

Frene, car, de ces deux pages, celle concernant Rengger est plus raturee
que d'ordinaire, comme si une certaine passion avait trouble le flux tran-
quille de la prose5. Integrer ces ratures dans le texte l'aurait rendu
illisible.

Avant d'entrer dans les Roches, la pluye nous prit tellement que nous
fiimes obliges, restant toüjours dans le Cabriolet, de nous retirer dans la
grande caverne dite la ßawme/2789/dans les Roches ä gauche, non loin
de 1'entree; cette pluye ä verse cessant un peu nous continuames ä Court
oü, ä l'auberge, nous fimes donner l'avoine au cheval et allames ä la
Cure; M. Himly et famille nous offrirent un beau goute et nous y fume
longtems, ä cause de la pluye qui recommenga [po] ur de plus belle. En-
fin eile cessa entierement; nous continuames6, il etoit tems; nous nous
arretämes ä la Cure de Bevillard. J. Henri Yoirol qui revenoit avec son
[c] har de Moütier, se trouvant la, nous fournit [un] de ses chevaux;
nous laissames ä M. [M] ochard le sien7 et primes seulement son cabriolet

avec lequel nous revinmes, mon beaufrere et moi, heureusement ä la
Maison ä Tavanne, mais se [ule] ment ä 10V2 heures du soir.

Le 288, samedi9, Madame la Mairesse Schaff [ter] [v] enant de Nidau
et qui avoit deja souppe ches nous en mon absence, le 24IQ, et allant ä

Nidau dep[uis] ches nous, retournant ä Moütier;11 c'etoit/2790/M.
Schaffter qui la12 conduisoit. Elle partit avec 1 [ui] l'apres dine.

Le meme 28.13, on relächa de Moütier le fameux Rengger, jadis Con-
seiller du Prince, Syndic des Etats de l'Eveche ou Principaute de Bä [le],
traitre ä son Prince et ä sa Patrie, [—14] avec son Oncle Gobel, enfin15

guillotine ä Paris [en] avril dernier, de16 l'entree des franqois dans la
[Prin] cipaute et qui, aussi mal recompense que17 son oncle de ceux ci18,
avoit ete contraint de se19 sau [ver] d'entre leurs mains pour n'etre pas
guillo [tine] aussi. Ce fugitif, reconnu ä Mallerai, av [oit] ete saisi et
conduit ä Moütier le 4.20 juin; il y21 [fut] detenu jusqu'au 27.22, comme
je viens de le dir [e], qu'on le relacha par sentence du Conseil du Pays et
reconduit par ses parents de Bienne, qui le recurent en chemin, ches eux
ä B [ienne]. On a beaucoup parle et raisonne pour et contre, tant sur cette

arrestation et captivite que sur/2791//e relächement du personnage.
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Si la premiere page concerne Frene et sa vie sociale, la seconde le
voit developper une nouvelle: l'arrestation, la detention, puis la remise
en liberte de Joseph-Antoine Rengger23. Ce haut fonctionnaire episcopal
etait devenu un partisan actif de la France dans le Jura et avait joue un
grand role entre 1792 et 1794; on sait que le prince-eveque, Joseph de

Roggenbach, allie malencontreux des Autrichiens, dut s'enfuir de Por-
rentruy le 27 avril 1792 lorsque la France declara la guerre aux Habs-
bourg et decida d'occuper le Nord de la principaute. La partie nord,
qu'on appelait le Jura d'Empire, ä ce titre n'etait pas protegee, comme le
Jura sud, par les combourgeoisies avec des cantons suisses. Cette protection

valut au Sud d'echapper ä la France jusqu'ä l'hiver 1797-1798,
lorsque le Directoire engagea les hostilites contre la Confederation.

Rengger avait epouse la niece de Jean-Baptiste-Joseph Gobel, l'un
des principaux responsables du diocese de Bale - il fut eveque auxiliaire
des 1772 - devenu lui aussi un des meneurs du parti fran£ais. Gobel fut
elu en mars 1791 eveque constitutionnel de Paris; il s'occupa depuis la
capitale ou en se rendant sur place des interets jurassiens, poussa en vain
les Frangais ä annexer une plus grande partie de la Principaute et appuya
son neveu Rengger. Ce dernier s'imposa comme le chef du parti jacobin
et le maitre de l'Ajoie durant les evenements tumultueux qui suivirent
l'occupation frangaise du Nord: l'instauration d'une Republique raura-
cienne sur le modele frangais (17 decembre 1792), la reunion ä la France

(23 mars 1793), sous la forme fragile d'un departement du Mont-Terrible.

La rapidite des changements sur place et le contrecoup des soubre-
sauts parisiens donnent ä la vie politique de ces annees dans le Jura une
incoherence telle que le röle des protagonistes est difficile ä etablir. Bien
que chef du parti jacobin, Rengger fut incarcere quelque temps en 1793

par un representant de la Convention en mission et fut brise avant meme
la chute de Robespierre; l'execution de son oncle Gobel, en avril, le pri-
vant de ses appuis parisiens, il fut destitue de ses fonctions de president
du «Comite de surveillance», instrument local de la terreur jacobine, et
s'enfuit le 29 mai 1794. C'est juste apres que se situent l'arrestation et la
liberation dont nous parle Frene, liberation d'ailleurs entachee de myste-
re: un peu plus tard, le 18 aoüt, Frene note que le prisonnier libere aurait
dü etre emmene sur territoire soleurois et non ä Bienne24. La presence ä
Bienne de ce fauteur de revolution declencha la colere de Berne, protec-
trice de la ville, qui Ten fit expulser et bannir de la Confederation.

Les tribulations de Rengger paraissent si peu comprehensibles que
Frene a besoin d'invoquer l'ingratitude des Frangais pour expliquer sa
chute. Nous n'y voyons pas plus clair et ses contemporains non plus:
jacobin renverse sous Robespierre, poursuivi par la vindicte du tres aris-
tocratique gouvernement de Berne, il sera oblige de rentrer dans le Jura,

y sera arrete pour etre juge ä Paris ä la fin de la meme annee 1794 comme

terroriste... et emigre! II est vrai que le personnage accumulait les
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traits contradictoires: haut fonctionnaire episcopal anobli, il etait devenu
un dictateur - c'est le mot de Suratteau - jacobin; homme fortune, il
etait ruine par la revolution qu'il avait organisee; chef de la Terreur dans
le Jura, il n'avait pas de sang sur les mains. On comprend que son sort
ait suscite des discussions passionnees.

Accident ou prudence?

Que s'est-il passe pour que cette page soit detachee et se retrouve ä

Corgemont alors que le Journal est ä Neuchätel? Notons d'abord que la
localisation actuelle de la page n'a rien d'extraordinaire, meme si elle
n'est pas la meme que celle du Journal. Apres la mort du pasteur, les
manuscrits du Journal tout comme le volume de notes se retrouverent
dans les papiers du doyen Morel, epoux de sa petite-fille, la romanciere
Isabelle de Gelieu. Les manuscrits du Journal sont maintenant aux
Archives d'Etat de Neuchätel, qui les acquirent en 1955 d'un heritier
Morel; quant ä la bibliotheque de la Classe de l'Erguel, si elle contient
le volume de notes avec notre page du Journal, c'est qu'elle conserve
aussi de nombreux autres livres provenant des Morel, de meme que les
archives de la Classe contiennent un important fonds Morel. La presence
ä Corgemont d'une page d'un manuscrit conserve ä Neuchätel ne permet
done pas de dire si la page est passee du Journal au volume de notes du
vivant de Frene ou apres sa mort.

Pouvons-nous deduire quelque chose du fait que notre fragment est
numerate comme le reste du Journal? Une numerotation tardive des

pages du Journal, par exemple par le relieur, serait la preuve que la chute

est un accident sans portee, posterieur ä la mort de Frene. Mais c'est
tout le contraire. Frene, dans le souci que son Journal forme un tout ä

l'abri des manipulations, l'a numerate en continu. C'est en 1750 qu'il a

pris cette decision. Apres avoir compte les pages dejä ecrites, il a
commence sa pagination avec le numero 15925; il tenait tant ä cette precaution

que la premiere chose qu'il faisait en commengant une page etait de

poursuivre sa numerotation: quand il a change d'encre ou de plume au
bout de quelques lignes, le numero de la page est toujours de la premiere
encre ou de la premiere plume26. Dans la mesure oü Frene paginait avant
meme d'ecrire, le fait que notre fragment porte des numeros de pages ne
nous fournit aucune indication utile sur le moment oü il a ete arrache.

Reste ä examiner le manuscrit comme objet. Le Journal tel qu'il se

presente aujourd'hui est reparti entre sept volumes sommairement relies.
Frene n'ecrivait pas sur des registres dejä constitues, mais sur de petits
cahiers de 4 feuillets plies en deux, qui formaient done 16 pages; il nu-
merotait les pages ä mesure, nous l'avons vu, et, lorsqu'il terminait un
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cahier, le conservait avec les autres. La numerotation des pages en conti-
nu lui permettait d'ordonner sans peine la pile de ses cahiers. Une photo
des manuscrits avant restauration montre que le dernier volume est lege-
rement different des autres27. II semble done que Frene a fait relier l'es-
sentiel de son Journal en six volumes et que les cahiers restant ont forme

un septieme volume apres sa mort. L'hypothese est corroboree par le
fait que le volume de notes ou nous avons decouvert le fragment est re-
lie de la meme faqon que les six premiers volumes du Journal et porte
sur le plat un titre de la main de Frene.

Chaque page du Journal est solidaire d'une autre, comme dans un
cahier d'ecolier. La page qui est tombee - 2789/2790 - etait en tete d'un
cahier et devait etre solidaire de la page 2803/2804, qui, elle, est restee
dans le manuscrit; mais on constate que cette derniere page du cahier,
qui ne tenait plus toute seule, a ete collee au debut du cahier suivant28.
Les habitues des manuscrits savent que la premiere page d'un ensemble
est toujours plus menacee que les suivantes; est-ce le cas avec le Journal

de Frene Notons que la page perdue aurait ete la premiere du futur
septieme volume; elle se trouvait done en tete de la pile de cahiers sub-
sistant apres que les plus anciens avaient ete relies. Toutefois, le pasteur
veillait sur son Journal avec grand soin, relisait des pages anciennes, les
annotait. Le tout est en excellent etat, ä tel point que la perte d'une page,
meme la premiere, par usure mecanique, parait difficile ä croire. De
plus, l'examen de cette page revele des traces d'arrachage brusque. On
peut bien sür admettre un simple accident (il y avait parfois des enfants
en visite...); retrouvant cette page arrachee, quelqu'un (Frene lui-me-
me?) l'aurait glissee dans un volume pour la proteger (mais pourquoi
pas dans le Journail) et elle y serait restee.

Ce serait notre opinion, si le contenu de ces deux pages ne refletait
que la vie quotidienne. Mais le contenu clairement politique et sa vivaci-
te anti-francaise font croire que Frene a arrache cette page trop pugnace,
par prudence. Ce n'est pas qu'une hypothese. Trois ans plus tard, les
Fran§ais ont occupe Tavannes, sa paroisse; e'etait le 15 decembre 1797.
Frene s'est aussitot pose la question des textes qui pouvaient le compro-
mettre. «On me conseilla de me defaire des papiers suspects que je
pourrois avoir par devers moi, crainte de recherches fächeuses» notera-
t-il, avant de regretter d'avoir detruit des lettres: «J'ai dans la suite eu
du regret de ce brulement, d'autant qu'il se trouva superflu, car l'on ne
me demanda jamais rien sur ce sujet; il n'y a que les Officiers du Prince
qui ayent ete fouilles pour leurs papiers»29. La prudence joua sans doute
un role dans sa decision de cesser de tenir son journal en continu. II in-
terrompit en effet son Journal apres le 27 novembre et avant le 12
decembre 1797. A Pen croire, pendant quatre ans, il se contenta de notes
sur des morceaux de papier epars: «Je viens ä la terrible Catastrophe qui
a bouleverse la constitution de toute la Suisse, qui m'a fait tomber de la
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main la plume pendant quatre ans. Je la reprends aujourd'hui d'a-
pres des notes sur des papiers volants»30. Ce n'est done que vers la fin
de sa vie - il mourut en juin 1804 - qu'il reprit cet amas de notes et en
fit un recit continu.

Bien qu'il ne l'ait pas dit, nous verrions bien Frene arracher de son
Journal une ou deux pages compromettantes et les dissimuler lä ou l'on
n'aurait pas songe ä les y chercher. II faut en tout cas signaler que l'autre
cas similaire - il manque la page 2853/2854 et sa correspondante, la
page 2867/2868 - concerne aussi la periode sensible de la Revolution:
les evenements disparus dataient d'octobre 1795 et d'avril 1796. Octo-
bre 1795, c'est la reunion definitive du Mont-Terrible ä la France, sanc-
tionnee par la Constitution dite de Fan III, datee du 23 septembre. La
nouvelle constitution faisait definitivement du Jura nord une partie de la
Republique «une et indivisible», tandis que l'annexion reposait jusqu'a-
lors sur un simple decret de la Convention, toujours revocable. Or, cette
constitution, le Mont-Terrible fut le seul departement de toute la France
ä la refuser! Les deboires des organisateurs de la consultation dans le
Jura furent nombreux et deprimants: refus massif, tumultes, absence de

quorum, etc. La consultation commencee le 6 septembre traina plus d'un
mois, au point que la constitution fut proclamee avant que les resultats
jurassiens ne parviennent ä Paris! II est loisible de penser que cette
debacle des partisans de la France inspira ä Frene des commentaires qu'il
regretta plus tard.

Quoi qu'il en soit de ces laborieuses considerations techniques, la
page retrouvee n'est pas anodine. L'aversion que Gobel et Rengger, ac-
teurs decisifs de l'effondrement de la principaute, inspirent ä Frene se
teinte de patriotisme, ce qui permet d'effleurer la question-cle de l'histo-
riographie jurassienne: la Principaute de Bale vue comme un pays est-
elle une creation nostalgique du XIX° siecle ou une realite d'Ancien
Regime? En d'autres termes, les Jurassiens ont-ils attendu les aleas de l'oc-
cupation frangaise et de l'annexion ä Berne pour se sentir unis et depos-
sedes ä la fois, ou existait-il un patriotisme jurassien ä l'epoque des

Princes-eveques II serait absurde de tenter une reponse en partant de ce
seul fragment, mais remarquons ici que c'est une partie du Jura-Sud,
Protestant et moins soumis au pouvoir du prince-eveque, qui s'en prend
ä Rengger. La Prevöte, comme s'appelait la region de Moutier, fut epar-
gnee de justesse par les Frangais de 1792 ä 1797 du fait de ses combour-
geoisies helvetiques; eile s'etait proclamee neutre: «Une douzaine de

poteaux furent plantes sur les frontieres de la Prevöte contre le Val de
Delemont et la Franche Montagne avec 1'inscription: Prevöte de Moutier

Grandval, Territoire Neutre»3I. Cette region si menacee et si pru-
dente est pourtant le theatre - Malleray - de l'arrestation et de l'empri-
sonnement - Moutier - de l'ancien partisan des Frangais, et c'est ä Fre-
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ne, ministre Protestant etabli ä Tavannes, dans cette meme Prevote, que
vient l'expression «traitre ä son prince et ä sa patrie».

L'arrestation intervient ä un moment oü le pouvoir du prince-eveque
n'existe pour ainsi dire plus ni juridiquement, ni meme physiquement:
Joseph-Sigismond de Roggenbach, le prince-eveque chasse par l'inva-
sion franpaise de 1792, vient de mourir, le 9 mars de cette annee 1794,
en exil ä Constance. Franpois-Xavier de Neveu, son successeur, a ete de-
signe le 2 juin par le chapitre refugie ä Fribourg-en-Brisgau32. II n'aura
jamais de pouvoir, la Prevote, suivant le conseil de Frene, decidant
meme, le 15 juillet suivant, de ne pas le mentionner dans les prieres pu-
bliques; les Franpais, toujours aux aguets, se montrent contents d'une
mesure prise precisement pour les apaiser33.

Ceux qui arretent Rengger le 4 juin ne savaient certainement pas Neveu

elu de l'avant-veille. Neanmoins, dans ce vide du pouvoir et cette
incertitude, les gens de la Prevote qui ont intercepts Rengger, les autori-
tes locales qui ont hesite trois semaines sur son sort, Frene qui parle de
trahison et se laisse aller ä une vivacite inhabituelle, paraissent partager
les memes sentiments patriotiques. Leurs sentiments ne les rendent pas
unanimes - on discute «pour et contre» -, mais passionnes.

Pierre-Olivier Lechot (Peseux) et Jean-Daniel Morerod (La Chaux-
de-Fonds) sont respectivement assistant et professeur a l'Universite de
Neuchätel.

NOTES

1 Nous remercions le pasteur Jean Sellwalm et M. Roland Sennet de leur obligeance. Grace
ä la comprehension des Archives de PArrondissement Synodal de Berne-Jura, le fragment a ete

dtlpose aux Archives d'Etat de Neuchätel et a ainsi rejoint le reste du Journal. Nous sommes
reconnaissants ä la Societe jurassienne d'Emulation, en particular ä M. Claude Rebetez,
d'avoir aeeepte de publier dans ses Actes le fragment retrouve; nos remerciements vont aussi ä

M. Francois Kohler pour ses renseignements si utiles.
2 Sur Gobcl, v. Helvetia sacra 1/1, Berne 1972, p. 233-234.
3 Theophile Remy Frene, Journal de ma vie, 5 vol., Porrentruy-Bienne 1993-1994; nous le

citons avec renvoi au tome et ä la page lorsqu'il s'agit d'une information, ä la page du manus-
crit reproduite en marge dc l'edition lorsqu'il s'agit d'une citation de Frene.

4 4, p. 210.
5II en va de meme lorsque Frene evoque l'arriv6e des Frangais en novembre 1797 (ainsi sa

p. 2917), dans un texte pourtant ecrit bien apres 1'evenement.
6 nous continuames rajout interlineaire.
7 le sien rajout interlineaire pour remplacer le sien, place aprbs laissames, biffe.
8 28 correction de 27.
9 samedi ajout interlineaire pour vendredi biffe.
10 le 24 ajout interlineaire.
11 La phrase est incomplete et le sens peu clair; il faut comprendre que la Mairesse a dine -

diner est sans doute le verbe principal que Frene a oublie - le 28 ä la cure alors qu'elle revenait
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